
Depuis 2005, l'effort de formation des entreprises européennes est en croissance et 
les pratiques se diversifient. Les entreprises françaises, initialement parmi les plus 
formatrices, font preuve d'une grande stabilité dans le temps, conservant un modèle 
prédominant fondé sur les cours et les stages. La loi Avenir professionnel, impulsant 
de nouvelles pratiques d'entreprises, pourrait faciliter le maintien des compétences 
des salariés dans une conjoncture économique défavorable.
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Regards comparatifs sur la formation en 
Europe : un plafond de verre du côté des 
entreprises françaises

Depuis la mise en œuvre de la stratégie de Lis-
bonne en 2000, suivie par la stratégie Europe 
2020 adoptée en 2010, la formation continue 

des salariés est considérée comme un enjeu majeur de 
l’économie de la connaissance au sein de l’Union euro-
péenne. Elle doit participer à la croissance économique, 
à une plus grande compétitivité accompagnée d’une 
amélioration quantitative et qualitative de l’emploi et 
d’une plus grande cohésion sociale. Les responsabili-
tés et les coûts se partagent dans chaque pays entre 
les entreprises, les personnes, les pouvoirs publics et 
les partenaires sociaux. S’il n’existe pas d’objectifs pré-
cis assignés aux entreprises pour la formation de leurs 
salariés dans le cadre de leur travail*, celle-ci n’en est 
pas moins reconnue comme essentielle et fait l’objet 
d’un règlement européen imposant aux États membres 
la collecte de données auprès des entreprises tous les 
cinq ans**. L’élaboration des politiques et le contrôle 
des progrès réalisés par les différents pays en la ma-
tière s’appuient ainsi sur des indicateurs comparables 
dans l’espace et dans le temps produits à partir de l’en-
quête sur les pratiques de formation des entreprises 
CVTS (Continuing Vocational Training Survey, cf. en-
cadré 3). Les trois dernières éditions de cette enquête 
(2005, 2010 et 2015) permettent d’analyser la façon 
dont les entreprises ont fait évoluer leurs efforts dans 
ce domaine. 

Alors qu’une nouvelle réforme de la formation profes-
sionnelle a été adoptée en France en 2018, incitant à 
des changements importants dans les pratiques de 
formation des entreprises, quels enseignements tirer 
de l’évolution comparée des pratiques de formation 
des entreprises européennes depuis 2005 ? Comment 
les entreprises françaises se comportent-elles par 

rapport à leurs voisines ? Pour révéler les spécificités 
françaises, une analyse typologique selon les caracté-
ristiques des pays européens a été réalisée. Elle vise à 
repérer les proximités et les écarts entre les différents 
pays selon les indicateurs décrivant l’investissement 
dans la formation des entreprises, son intensité et 
surtout son évolution entre 2005 et 2015. Elle n'a pas 
vocation à transcrire des différences institutionnelles 
que l'on sait importantes entre les divers systèmes eu-
ropéens de formation professionnelle continue.

Depuis 2005, les entreprises européennes s’im-
pliquent de plus en plus dans la formation

Sous des formes institutionnelles variées, les entre-
prises européennes ont recours à la formation de 
manière croissante. La hausse du taux d’entreprises 
formatrices en est l’illustration : en 2015, 73 % des 
entreprises des 28 membres de l’UE ont organisé des 
formations pour au moins un membre de leur person-
nel ; elles étaient seulement 60 % en 2005. En 2015, la 
part la plus élevée d’entreprises formatrices se trouve 
en Lettonie et en Norvège (99 %), et la moins élevée 
en Grèce (22%). La France se situe dans le haut de la 
fourchette (79 % d’entreprises formatrices).
 
En 2015, la Grèce et la Roumanie restent les deux seuls 
pays où les entreprises sont très peu impliquées dans 
la formation de leurs salariés (en rouge sur les cartes, 
cf. encadré 1). La part de salariés formés y atteint seu-
lement les 20 %. Bien que modérée, l’implication des 
entreprises bulgares et polonaises est en fin de période 
en progression avec des taux d’accès à la formation de 
l’ordre de 30 % (en jaune sur les cartes, cf. encadré 1).

* Le seul objectif chiffré 
fixé par la Stratégie 
Europe 2020 en matière 
de formation porte sur la 
formation tout au long de 
la vie des adultes : « D’ici 
2020, 15 % des 15 à 64 
ans doivent participer à 
des activités d’éducation 
et de formation » (source : 
LFS).
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Évolution des pratiques de formation en Europe en 2005, 2010 et 20151

** Règlement (CE) No 
1552/2005 du Parle-
ment européen et du 
Conseil du 7 septembre 
2005 relatif aux 
statistiques sur la 
formation profession-
nelle en entreprise.

*** Les entreprises 
italiennes peuvent adhérer 
à un fonds interprofession-
nel  (19 fonds actifs en ce 
moment) selon leur secteur 
d’activité, le type de 
contrat appliqué aux 
salariés ou les formes 
d’organisation des 
formations. Cela a 
déclenché une forte 
concurrence entre les 
fonds avec un effet de 
polarisation (l3 fonds 
couvrent 50 % du marché). 
En 2016, près d’un million 
d’entreprises adhèrent à 
un fonds (71 %) et un peu 
moins de 10 millions de 
salariés sont couverts (un 
peu plus de la moitié des 
salariés du secteur privé).

Pour le détail des indicateurs : 
https://ec.europa.eu/eurostat/fr/
data/database?p_p_id=NavTree-

portletprod_WAR_NavTreeportlet-
prod_INSTANCE_nPqeVbPXR-

mWQ&p_p_lifecycle=0&p_p_
state=normal&p_p_mo-

de=view&p_p_col_id=co-
lumn-2&p_p_col_pos=2&p_p_col_

count=3

Sources : données Eurostat, 
CVTS3, CVTS4 et CVTS5. 

Conception : Céreq.

À partir de 2010, la Belgique et le Luxembourg se dis-
tinguent par une forte implication de leurs entreprises 
dans la formation (en vert sur les cartes), en croissance 
par rapport aux données antérieures. La part de sa-
lariés formés y est la plus importante en Europe (res-
pectivement 54 % et 62 % en 2015) pour un nombre 
d’heures moyen de cours et stages également le plus 
élevé (plus de 35 heures par participant). C’est aussi 
dans ces pays que les écarts entre petites et grandes 
entreprises restent le moins marqués. 

Cette progression continue de la formation des en-
treprises en moyenne européenne masque donc des 
dynamiques différentes selon les pays, qui permettent 
de s’interroger sur les liens entre les pratiques de for-
mation des entreprises et les contextes économiques 
et institutionnels. Ces dynamiques témoignent en par-
tie de la diversité des configurations nationales où les 
systèmes de formation professionnelle se trouvent au 
carrefour d’enjeux de politiques publiques et d’acteurs 
variés (système éducatif, marché du travail, institutions 
et pouvoirs publics participant à l’organisation de la for-
mation professionnelle, relations industrielles).

La grande stabilité des entreprises françaises

En 2005, les entreprises françaises étaient parmi celles 
en Europe qui s’impliquaient le plus dans la formation 

de leurs personnels. Leur implication n’a cessé de croi-
tre depuis la loi de 1971 pour se stabiliser au début des 
années 1990. Malgré une succession de réformes, no-
tamment depuis 2004 et la loi sur la formation profes-
sionnelle tout au long de la vie, la grande stabilité des 
indicateurs retraçant l’effort des entreprises françaises 
en matière de formation tels le taux d’entreprises for-
matrices (74 % en 2005, 79 % en 2015) ou le nombre 
moyen d’heures de formation par salarié (12,8 heures 
en 2005, 12,4 heures en 2015) est encore vérifiée 
sur la période 2005-2015. Avec près de 50  % des 
salariés qui suivent au moins une formation chaque 
année, une durée des stages de l’ordre de 25 heures, 
la France reste pour ces indicateurs dans la moyenne 
européenne et traduit un recours à la formation tourné, 
dans les faits, vers l’adaptation au poste.

Si les entreprises françaises sont assez fortement et 
régulièrement impliquées dans la formation des sa-
lariés au travers de l’organisation de cours et stages 
(en bleu foncé sur la carte), le recours aux autres 
types de formation (conférences, séminaires, rotation 
des postes, formation en situation de travail) et l’ac-
cueil d’apprentis y sont en revanche plus faibles que 
dans d’autres pays européens. De ce point de vue, la 
Finlande a une trajectoire comparable à celle de la 
France  : les entreprises finlandaises connaissent un 
niveau d’implication dans la formation très stable entre 

Une classification ascendante hiérarchique a été réalisée à partir de cinq indicateurs : le taux d’entreprises 
formatrices quelle que soit la modalité de formation considérée, le taux d’entreprises formatrices pour les 
formations autres que les cours et stages, le taux d’accès des salariés à la formation en cours et stages, le 
nombre d’heures de cours et stages par salarié et le taux d’entreprises accueillant des apprentis. Cela a 
permis de caractériser cinq types selon le degré d’implication des entreprises dans la formation profession-
nelle continue et également selon l'importance qu'elles accordent à certaines modalités de formation (cas 
des types représentés en turquoise, vert et bleu). Les couples pays–année ont ensuite été regroupés par 
année permettant ainsi de suivre l’évolution propre à chacun des pays.  

Forte implication des entreprises dans la formation continue et plus spécifiquement sous 
forme de cours et stages

Très forte implication des entreprises, notamment par le recours intense aux formations en 
situation de travail et à l'apprentissage
Très forte implication des entreprises, notamment par le nombre de salariés formés et le 
nombre d'heures de formation suivies

Implication modérée des entreprises dans la formation continue pour l'ensemble des 5 
indicateurs
Faible implication des entreprises dans la formation continue pour l'ensemble des 5 
indicateurs
Données non disponibles

2005

2010 2015



Progression des formations en situation de travail en Europe depuis 20052
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UE 28 moyenne 33,1 %

France 29 %

UE 28 moyenne 34,2 %

France 23,5 %

UE 28 moyenne 44,2 %

France 23,5 %

le financement de la formation professionnelle initiale. 
En Autriche par exemple, y compris dans l’enseigne-
ment supérieur, les cours sont, dans une large mesure, 
élaborés en coopération avec les professionnels du 
domaine concerné. Les organes de direction des uni-
versités (conseils d’université) comptent souvent des 
représentants de l’industrie et de la vie publique. Les 

2005 et 2015. Cependant, si les indicateurs de ces 
deux pays ainsi que leurs évolutions sont proches, les 
voies empruntées et les objectifs assignés à la forma-
tion en entreprise diffèrent sensiblement. En France, 
les pouvoirs publics mettent en avant sur la période le 
développement de la formation professionnelle conti-
nue au service de la performance des entreprises et de 
la sécurisation des parcours, notamment des salariés 
des petites entreprises et des salariés les moins quali-
fiés. En Finlande, la formation est avant tout convoquée 
pour faire face au vieillissement de la population active, 
aux restructurations ou aux licenciements. En 2018, 
les deux pays se sont simultanément engagés dans 
une réforme de leur système de formation, incitant les 
individus à construire leur avenir professionnel grâce à 
des parcours de formation plus flexibles et individua-
lisés. Autre trait commun, des mesures ont été prises 
pour développer les formations en situation de travail 
au sein des entreprises.

Quand les entreprises combinent formation et 
travail pour développer les compétences

Sous l’égide de la formation tout au long de la vie, la di-
versification des manières de se former s’est accentuée 
en Europe, avec notamment le développement des for-
mations en situation de travail ou des formations par ro-
tation des postes. Ainsi, en 2005, 33 % des entreprises 
européennes avaient eu recours à des formations en 
situation de travail, elles sont 44 % en 2015 (cf cartes 
encadré 2). Sur la période, la part des entreprises fran-
çaises formant selon cette modalité reste stable. Il est 
vrai que plus que dans d’autres pays européens, le cadre 
législatif et réglementaire français a longtemps favorisé 
la formation sous forme de cours et de stages. Toute-
fois, depuis la loi de 2018 pour la liberté de choisir son 
avenir professionnel, qui inscrit les actions de formation 
en situation de travail (Afest) comme des formations à 
part entière, la France pourrait à l’avenir s’inscrire dans 
cette tendance européenne.

Sur ce registre, un petit nombre de pays se distingue par 
des entreprises qui dès 2005 sont non seulement très 
fortement impliquées dans la formation continue sous 
forme de cours et stages mais valorisent également le 
travail pour développer les compétences de leurs sala-
riés (en turquoise sur les cartes). Et à l’organisation de 
nombreuses formations en situation de travail s’ajoute 
un recours important à l’apprentissage. Le comporte-
ment des entreprises allemandes est emblématique 
du caractère formateur que ces entreprises accordent 
au travail : en 2015, 64  % accueillent des apprentis 
(55 % en 2005) et 64 % organisent des formations en 
situation de travail (48 % en 2005). Une étude du Ce-
defop insiste sur le fait que le Danemark, l’Allemagne 
et l’Autriche sont des pays où l’attention est portée 
depuis longtemps sur l’acquisition de connaissances 
pratiques, où les jeunes notamment « apprennent en 
faisant  ». Au Danemark par exemple, le dispositif Ny 
Mesterlære (nouvel apprentissage) mis en place en 
2010, comporte même un programme d’une année en-
tière en entreprise sans formation théorique. Dans ces 
trois pays, la forte coordination entre les employeurs et 
les partenaires sociaux pour garantir un flux de main-
d'œuvre qualifiée et stimuler l'innovation et la crois-
sance est à souligner. Dans ce cadre, les entreprises 
jouent un rôle central tant dans la pédagogie que dans 
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Sources : données Eurostat, 
CVTS3, CVTS4 et CVTS5. 
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conseils de Fachhochschule associent activement les 
partenaires sociaux à l’accréditation. 

Un lien fort entre croissance économique et recours 
à la formation

L’effort de formation des entreprises évolue en fonc-
tion de la conjoncture. En France, l’étude des données 
sur longue période issues des déclarations fiscales 
2483 a montré que les entreprises forment moins 
quand la conjoncture se dégrade. Ce constat est par-
ticulièrement vrai pour les petites entreprises. Si les 
entreprises de plus de 50 salariés ont un comporte-
ment stable dans le temps vis-à-vis de la formation, 
les petites sont plus sensibles au cycle des affaires. 
En 2015, seules 45 % des entreprises françaises 
de 10 à 20 salariés forment tous les ans. Pour les 
autres, le besoin de formation n’est pas systématique 
et régulier, mais constitue plutôt une réponse à une 
dynamique économique. Autrement dit, les petites 
entreprises ont une vision plus instrumentale de la 
formation que les grandes. Elles forment avant tout 
lorsqu'elles estiment en avoir besoin.

En Espagne, l’évolution du recours à la formation des 
entreprises depuis 2005 s’inscrit dans le cadre d’une 
croissance économique forte sur la période et té-
moigne ainsi de ce lien entre formation et croissance. 
Celles-ci se sont progressivement et massivement in-
vesties dans la formation de leurs salariés. Au final, en 
dix ans, elles ont rejoint les entreprises européennes 
parmi les plus formatrices. Et si en 2005, 20 % des 
entreprises espagnoles limitaient leur effort de forma-
tion parce qu’elles avaient des difficultés à évaluer les 
besoins de leurs personnels, elles n’étaient plus que 
4 % dans ce cas en 2015. Cette dynamique récente de 
formation s’explique à la fois par un fort taux de crois-
sance durant la période (comparée à d’autres pays) et 
la mise en place de mesures incitatives portées par une 
série de lois et accords entre l’État et les partenaires 
sociaux. Les entreprises sont tenues de verser une 
cotisation de 0,7 % des salaires (0,6 % à la charge de 

l’employeur, 0,1 % à la charge du salarié) et bénéficient 
en même temps de mesures incitatives permettant à 
celles qui forment leurs salariés de déduire de leurs 
contributions les coûts de formation. Les fonds versés 
sont par ailleurs mutualisés en faveur des plus petites 
entreprises. Au-delà de la période considérée, l’Es-
pagne a poursuivi la réforme de son système de forma-
tion professionnelle en instaurant en 2015 un droit à 
une formation de 20 heures pour tout travailleur ayant 
au moins un an d’ancienneté et introduit un compte in-
dividuel de formation. Les résultats espagnols peuvent 
être lus à l’aune des effets produits en France par la loi 
fondatrice de 1971, où l’instauration d’une obligation 
de dépenses de formation et le rôle important attribué 
aux partenaires sociaux a fait décoller le recours à la 
formation en entreprises qui jusque-là était particuliè-
rement bas. 

Au Portugal, les entreprises ont également été portées 
par une profonde réforme en 2005, qui a instauré une 
obligation de formation de 35 heures par an par sala-
rié, avec pour objectif d’élever rapidement le niveau de 
qualification de la population. 

En Italie, la mobilisation des entreprises en matière de 
formation s’est fortement accrue avec la création des 
fondi interprofessionali***, un des éléments impor-
tants de la réforme engagée en 2000. Les entreprises 
italiennes peuvent adhérer au fonds interprofessionnel 
de leur choix selon leur secteur d’activité, le type de 
contrat appliqué aux salariés ou les formes d’organisa-
tion des formations mises en place. 

Dans ces différents pays, la croissance de la mobilisa-
tion des entreprises pour la formation de leurs salariés 
est largement le fait des petites et moyennes entre-
prises. Dans le sillage des plus grandes, ce sont celles 
qui portent les changements les plus significatifs dans 
l’intensité et les pratiques de formation.

Dans le contexte de crise économique auquel l’Europe 
est confrontée suite à la crise sanitaire, qu’en sera -t-il 
de l’investissement des entreprises dans la formation 
de leurs salariés ? Comme le souligne France Straté-
gie [1], « la performance des entreprises passera aus-
si par des organisations du travail flexibles capables 
d’optimiser rapidement la gestion des savoirs et des 
connaissances tout en développant les capacités d’ap-
prentissage en continu ». Une impulsion significative 
de l’importance à accorder au caractère formateur du 
travail et à des formes d’organisation du travail appre-
nantes est sans doute la voie à considérer pour des 
entreprises risquant de revoir rapidement à la baisse 
les budgets alloués à la formation. Cette perspective 
pourrait se révéler plus aisée dans les pays où les ver-
tus formatrices du travail sont déjà largement exploi-
tées par les entreprises. En France, la conjonction du 
contexte économique et du nouveau cadre législatif 
incitera-t-elle les entreprises à diversifier les modes de 
développement des compétences ?

L'enquête CVTS sur la formation continue3

Le Céreq en coordination avec la Dares a en charge le volet français de l’enquête 
Continuing Vocational Training Survey (CVTS) coordonnée par Eurostat. CTVS fait 
l’objet d’un règlement européen (No 1552/2005), qui impose aux États la collecte 
des données tous les 5 ans auprès des entreprises de 10 personnes et plus dans 
le secteur de l’économie marchande (principalement). Elle collecte des informa-
tions sur les investissements des entreprises dans la formation professionnelle 
continue de leur personnel et les actions de formation tout ou partie financées par 
les entreprises. Son principal objectif est de fournir à Eurostat des indicateurs 
comparables en Europe et dans le temps. La 5ème édition en 2015 a été menée 
par 28 États alors membres de l'Union européenne, la Norvège et la Macédoine du 
Nord. La taille de l'échantillon de CVTS-5 pour les 24 pays dont les données sont 
disponibles est d'environ 111  000 entreprises (Belgique, Bulgarie, Tchéquie, 
Danemark, Allemagne, Estonie, Espagne, France, Italie, Chypre, Lettonie, Lituanie, 
Luxembourg, Hongrie, Malte, Pologne, Portugal, Roumanie, Slovénie, Slovaquie, 
Finlande, Suède, Royaume-Uni et Norvège).


